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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La fusion des Tribunaux de Bourgoin-Jallieu et Vienne annoncée par Mme Rachida Dati

Madame Rachida Dati, Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, vient d’annoncer, dans le cadre de la refonte de la carte judiciaire, la fusion programmée des Tribunaux de Grande Instance de Bourgoin-Jallieu et Vienne en une seule entité. Il faut désormais engager concertation et réflexion pour rechercher le meilleur site de la future « Cité judiciaire du nord-Isère ». 

A contrario de la méthode qui avait caractérisé jusqu’ici l’action de la Garde des Sceaux, il faut se féliciter que les actions et avis du corps judiciaire, des membres du barreau, des élus berjalliens et de l’agglomération aient été entendus. Cette décision prend acte du statut de la CAPI comme 1er bassin économique isérois après Grenoble. Elle reconnaît le dynamisme de cette moitié du Département et son extraordinaire potentiel de développement.

Il appartient maintenant aux élus de travailler ensemble pour proposer une solution qui aille dans le sens de l’intérêt général et qui soit la plus pratique pour l’ensemble des justiciables du Nord-Isère. Les demandes pressantes de l’État visant à la création d’une structure intercommunale nouvelle avaient été entendues par les élus qui ont œuvré massivement, malgré les obstacles, pour la création de la Communauté d’Agglomération. Il faudra désormais, sans préjuger de l’implantation future de la cité judiciaire, que l’État reconnaisse que ce territoire a su se structurer de manière cohérente et offrir à sa population les Services publics qu’elle est en droit de réclamer.

Notre vigilance reste élevée. Nous veillerons à ce que les engagements pris par Mme Le Ministre soient appliqués dans la transparence et le respect de tous. Nous veillerons a ce qu’une véritable concertation s’engage enfin. J’ai bien noté que le choix se fera sur des critères techniques et non politiques.
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